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LETTRE DATEE DU 20 JUIN 1985, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 
PAR LE CHARGE D'AFFAIRES PAR INTERIM DE LA MISSION PERMANENTE DU LIBERIA 

AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous transmettre une lettre de M. Oliver Tambo, président de 
1'African National Congress of South Africa, et de vous prier de bien vouloir en 
faire distribuer le texte comme document du Conseil de skcurit6 dans le cadre du 
débat qui aura lieu au Conseil 1 e 21 juin 1985 à propos do l'acte d'agression que 
l'Afrique du Sud raciste a commis contre la République du Botswana. 

Le Chargc? d’affaires par intkim de la 
Mission permanente du Liberia aupr&a 
de l’Organisation des Nations Uniea, 

Pr66idenr du Grouw de8 Etat6 d’Afriw4fr 

ES-18461 5291R (FI / . . . 
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ANNEXE 

Lettre dateo du 20 juin 1985, adressée au Prdsident du Conseil - 
de sécur itd par M. Oliver Tambo 

L’African National Conqress of South Afr ica prie instamment le Conseil de 
sécurité d’envisager des mesures approprides, compte tenu de la qravité de la 
situation découlant de l’acte d’aqression que le régime sud-africain a perpétre 
contre la République du Rotswana le 14 juin 1985. Ce recours brutal à la force, 
sans justification aucune, a entraîné la mort de 12 personnes, jeunes ou d’un 
ter tain âge, y  compris des réfuqigs sud-africains, des citoyens du Botswana et des 
nationaux d’autres pays. 

Sous le couvert de la lutte contre le pr6tondu “terrorisme”, les commandos du 
r ég imo sud-africain ont violé l’intéqrith territoriale d’un Etat voisin innocent 
qui ne menace pa.3 1’Afr ique du Sud et ne porto pas atteinte à la paix et à la 

skurit4 de la r4qion. La seule faute dont le Botswana s’est rendu coupable a été 

d’accueillir cartainos personnes qui lui demandaient refuge, comme le droit 
international et la morale hlkmentairt l’y obliqont. 

Cet acte de violence injustifié s’inscrit dans une longuo série de raids 
destructeurs qui visent b ddstabilfser les Etats voisins de l’Afrique du Sud. Le 
recours brutal à la force meurtrière et destructrice aboutit syst4matiquement à des 
massacres d’hommes, de femmes et d’enfants innocents. Le monde reconnaît depuis 
longtemps la nature criminelle du rlgimt. La politique d’apartheid de l’Afrique 
du Sud a itb d/noncie & juste titre cosune un crime contre l’humanit(i. Le Conwi~ 
de s/curtth a mainte6 fof6 condamni la politique d'apartheid et les actes 
d'agression ptrpbds contre les Etat6 voisins, et wigb dts t/parations. 11 e 
dqaltmtnt rtcomu 16 lbgîthit6 de ls lutta uontrt lto~thtid. 

murtant, malgrh ctu omdamwtfcw vigourtutts et dBautces tncoceI qui 
acwlignant on na paut plus cloitmtnt l'fllbgittrit6 du riqiw, 1~ Constfl dt 
rkuriti n’a pro fait preuvt de la volonti dittrainét do punir les agrtsotur6 tt 
d'oidtr les victtrts. L*African Watfonoi Congre66 of South Africa rtctmna~t qut la 
wjorith dts mtmbrts du Constfl ont, i mainte6 oc~a6ion6, msniftsti leur inttntion 
de prtndre des srrnctions B l*tncontra de ce r&qirw monstrutux. mis lt Conreil tst 

ttst/ impuissant car ctrtains dt atm nmbrts ptrm6ntnts font prtuvt d'une grande 
tol~ranct a l'&gard du rigitst sud-africain tt ont & plusitur~ occasions contrsrfh 
lt disir clairtmtnt txprîd dt la communaut# fnternational~ de prtndrt des sttsurtl 
concrètts tt htrgiquts b l'tncontrt de cet agtnt du terrorisa@ inttrnatfonal. 

L*o&ation mtnh le 14 juin 1985, au moment I&I où le Conaeil de s&zuritd 
siigtaft pour examiner la aituation en Namibie, tat une provocation manifesta qui 
montre bitn & qutl point lt rhgimt sud-africain, qui pratique ‘It tarrorismt d*Etat 
n*r*-r. maa ---..a -a..-,- -L le +--r--:-r- I..*-r..rL4rurt rrrr*rr -a* .:yfj?ns# m&w1*1 -Y...&; OY.‘ p.Yp* r prup*s. a.. - GTCL". *.o.<.- ~,,b.-L.1".L"I.U* ""..a.... "_L .*a-‘-. -“- 
la cominunauti internationale. 

L’African National Congtess of South Africa estime que Te Conseil de skuritb 
ne peut plus tergiverser longtemps fac- 0 à cette situation scandaleuse qui constitue 
un d4fi lancb a la communaut4 internationalo. Dos mesurss &ergiquos s' imposant : 
cette nacessitd est dovenUe manifeste, urgente et imp6rious.o. Le monde ne peut 
Plus tolerer COS insultes infliq&s au peuple d’Afrique du Sud et aux Etats voisins. 
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L’African National Congress of South Africa prie instamment le Conseil de 
skurité d’invoquer les dispositions du Chapitre Vil de la Charte des Nations Unies 
et d’imposer des sanctions globales et obligatoires. 

Le Conseil de skurit6 ne peut pas rester indifférent & la situation 
actuelle. L’opération du 14 juin 1995 lui fournit une occasion idéale de prendre 
les mesures qui permettront aux forces de litkation sud-africaines d’accomplir 
leur mission historique, c’est-&-dire de ddtruire l’apartheid. 

Dans la mesure où ces forces s’attaquent i prdsent auk citadelles de 
l’apartheid, conformément aux voeux et aux demandes formulds par 1’ONU elle-même, 
il est urgent que le Conseil agisse énergiquement, sur le champ. 

Le Président de I’ANC (South Africa) , 

ISign&) Oliver TAMBO 

- - m m -  


